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Brochure n° 3082 | Convention collective nationale

IDCC : 2156 | GRANDS MAGASINS ET MAGASINS POPULAIRES

Avenant du 28 mai 2024 
modifi ant l’annexe 1 relative aux garanties sociales des agents de maîtrise

NOR : ASET2450628M

IDCC : 2156

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UCV,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FS CFDT ;

FNEC CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les partenaires sociaux de la branche des grands magasins et magasins populaires se sont 
réunis pour donner la faculté aux entreprises de rattacher certains salariés non-cadres aux 
régimes des garanties collectives de protection sociale complémentaire des cadres, dans le 
cadre du décret du 30 juillet 2021.

Article 1er | Création d’un article relatif à la protection sociale complémentaire

L’annexe 1 relative aux garanties sociales des agents de maîtrise est complétée par les stipu-
lations suivantes :

« Article 21 | Protection sociale complémentaire

Conformément au décret du 30 juillet 2021, sous réserve de l’agrément de la com-
mission paritaire rattachée à l’APEC, les entreprises de la branche qui le souhaitent 
disposent de la faculté d’intégrer certains de leurs salariés non-cadres au régime de 
protection sociale complémentaire des cadres.

Cette possibilité d’intégration concerne les salariés non-cadres dont l’emploi d’agent 
de maîtrise est classé niveau 5, en application de l’accord du 31 mars 2008 relatif à la 
classification professionnelle, sous réserve de l’agrément de la commission paritaire 
rattachée à l’APEC. »

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS



BOCC 2024-28 TRA 118

Article 2 | Entreprises de moins de 50 salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir des stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de 50 salariés.

Article 3 | Date d’application et durée l’accord

Le présent accord entre en vigueur à compter de son agrément par la commission paritaire 
rattachée à l’APEC, et au plus tard le 1er janvier 2025 sous réserve de son agrément par la com-
mission paritaire rattachée à l’APEC.

Article 4 | Publicité et extension

Le présent accord sera déposé en un exemplaire original et une copie sera envoyée sous 
forme électronique à la direction générale du travail.

Un exemplaire sera communiqué au greffe du conseil de prud’hommes de Paris.

Les parties signataires sont convenues de demander l’extension du présent accord, l’UCV 
étant chargée des formalités à accomplir à cette fin.

Fait à Paris, le 28 mai 2024.

(Suivent les signatures.)
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